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COMMENT PARTICIPER  
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ?

Si vous êtes actionnaire, vous pouvez décider de participer à l’Assemblée Générale de Theolia.

La justification de la qualité d’actionnaire

Vous êtes titulaire d’actions nominatives
Vos actions doivent être enregistrées à votre nom dans les comptes 
de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire CACEIS 
Corporate Trust, trois jours avant l’Assemblée à 0 h 00, soit le lundi 
8 juin 2009 à 0 h 00 (heure de Paris).

Vous êtes titulaire d’actions au porteur
Vos actions doivent être enregistrées dans les comptes tenus par 
l’intermédiaire financier habilité qui assure la gestion de votre compte 
titres, trois jours avant l’Assemblée à 0 h 00, soit le lundi 8 juin 2009 
à 0 h 00 (heure de Paris). Votre enregistrement est matérialisé par une 
attestation de participation, délivrée par l’intermédiaire financier.

Les différentes options de participation

Assister personnellement à l’Assemblée➜➜

Voter par correspondance➜➜

Donner pouvoir au Président de l’Assemblée Générale➜➜

Donner pouvoir à votre conjoint ou à un autre actionnaire➜➜

Pour les actionnaires au porteur :
demander à votre intermédiaire financier une attestation  1.	
de participation justifiant votre qualité d’actionnaire ;

adresser une demande de formulaire de participation à  :2.	
CACEIS Corporate Trust
Service des Assemblées Générales centralisées
14, rue Rouget de Lisle
92862 Issy les Moulineaux Cedex 9
Fax : 00.33.(0)1.49.08.05.82 ou 83 ;

adresser le formulaire dûment rempli au moins trois jours avant 3.	
l’Assemblée, soit le lundi 8 juin 2009 à CACEIS Corporate Trust ;

joindre impérativement au formulaire de participation, l’attestation 4.	
de participation délivrée par votre intermédiaire financier.

Pour les actionnaires inscrits au nominatif :
remplir le formulaire joint à l’avis de convocation, le dater,  ➜➜

le signe ;

adresser le formulaire dûment rempli au moins trois jours avant ➜➜

l’Assemblée, soit le lundi 8 juin 2009 à :
CACEIS Corporate Trust
Service des Assemblées Générales centralisées
14, rue Rouget de Lisle
92862 Issy les Moulineaux Cedex 9.

Le renvoi du formulaire de participation

Quelle que soit l’option que vous choisirez pour participer à l’Assemblée, dans tous les cas vous devrez :

En aucun cas les demandes de carte d’admission ou les formulaires de vote par correspondance 
ou de pouvoir au Président de l’Assemblée ne doivent être retournés directement à Theolia.

Si vous souhaitez assister personnellement  ➜➜

à l’Assemblée
Vous devez obtenir une carte d’admission, indispensable pour être 
admis à l’Assemblée Générale.

Vous cochez la case A du formulaire.

Si vous souhaitez voter par correspondance➜➜

Vous cochez la case B et la case 2 du formulaire.

Vous noircissez les cases des résolutions que vous n’approuvez 
pas.

Si vous souhaitez donner pouvoir au ➜➜

Président de l’Assemblée Générale

Vous cochez la case B du formulaire. Le Président émettra 
alors un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions 
présentés ou agréés par le Conseil d’Administration, et un vote 
défavorable aux autres projets de résolution.

Si vous souhaitez donner pouvoir à votre ➜➜

conjoint ou à un autre actionnaire

Vous cochez la case B et la case 3 du formulaire.

Vous indiquez le nom et les coordonnées de la personne à 
qui vous donnez pouvoir pour assister à l’Assemblée et voter 
à votre place.
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comment participer À l’assemBlée Générale ?

Vous désirez assister à 
l’Assemblée : 
noircissez la case A pour 
recevoir votre carte d’admission

Vous désirez être représenté à 
l’Assemblée : 
noircissez la case B et choisissez 
parmi les trois possibilités.

Si vos actions sont au porteur :
Joindre à ce formulaire l’attestation 
de participation délivrée par votre 
intermédiaire fi nancier.

Pour voter par correspondance,
noircissez la case 2 et suivez les 
instructions.

Pour donner pouvoir au Président 
de l’Assemblée,
Il vous suffi t de dater et signer en bas du 
formulaire, sans oublier de cocher la case B 
du formulaire.

Pour donner pouvoir à votre conjoint 
ou à un autre actionnaire qui vous 
représentera à l’Assemblée Générale,
noircissez la case 3 et inscrivez les 
coordonnées de cette personne.

Dans tous les cas 
n’oubliez pas de dater 
et de signer ici.

Inscrivez ici vos nom, 
prénom et adresse 
ou vérifi ez les s’ils y 
fi gurent déjà.

COMMent reMPLir vOtre FOrMuLAire ?
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